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Le Ty Journal de 
Trégarantec 

            Juillet 2020 
                      
 

 MAIRIE DE TRÉGARANTEC – 6 rue Menez Bargall, 29260 Trégarantec 
                       02.98.83.61.65. – mairie.tregarantec@wanadoo.fr  

Les horaires de la Mairie - Eurioù an ti-kêr 
 

La mairie est ouverte au public du lundi au jeudi de 9h à 12h30 pour l’accueil et le 

standard du lundi au jeudi  de 9h à 12h30 et 13h30 à 16h 

NUMÉROS UTILES 

 

GENDARMERIE :  17 ou  
02.98.83.00.40 

POMPIERS :  18 ou 112 
MÉDECIN :  15 (Samu) 
PHARMACIES :   32 37 

Samedi, après 19 h, 
dimanche et tous les soirs de 

la semaine 
AMBULANCES : faire le 15 

Du lundi au samedi, de 20h 
à 8h et dimanche/jours 

fériés. 
 
 

MARCHÉ  

HEBDOMADAIRE  

le samedi matin de 09h45 
à 13h.  

 

 

Pour recevoir le Ty 

Journal par mail, 

pensez à vous inscrire 

à 
mairie.tregarantec@w

anadoo.fr 
 

LE MOT DU MAIRE 

 Comme je vous l’avais annoncé, je souhaite que ce 

nouveau mandat soit marqué du sceau du 

dynamisme. Nous voulons faire avancer 

Trégarantec, et c’est dans cette optique que nous 

avons développé ce nouveau bulletin municipal : 

celui-ci fait peau neuve, en se voulant à la fois 

informatif et ludique. Il paraîtra tous les mois. Un 

site internet et un compte Facebook viendront le 

compléter d’ici à la fin de l’année. 
 

Ce Ty Journal de Trégarantec a été pensé pour vous, 

mais il doit avant tout se faire avec vous. Vous trouverez en dernière page 

deux nouvelles rubriques : l’une est historique, car il est plaisant de 

(re)découvrir la vie de la localité et de la région. Une seconde vous est 

dédiée, c’est le lieu d’expression de la vie de la commune. On y retrouvera 

des petites annonces, la présentation d’évènements sportifs et culturels. 

C’est à l’attention de tous, et nous attendons avec enthousiasme votre 

participation. Je vous sais attachés à notre label de commune fleurie, c’est 

pourquoi un carnet du jardinier ornera ces pages. Votre contribution nous 

est précieuse, votre savoir-faire et vos connaissances sont un trésor qu’il 

faut partager.  

 

Le 14 juin, le Président de République a annoncé une seconde phase au 

déconfinement qui a pris effet le 22 juin dernier. Nous avons traversé une 

période difficile, les incertitudes demeurent, mais s’il est une chose que 

nous devons retenir, c’est l’incroyable élan de solidarité qui a marqué 

notre belle commune. Nous souhaitons tous que celle-ci perdure, afin de 

faire partie intégrante de Trégarantec, une commune qui sera sujet de 

fierté. Les projets ne manquent pas, mais c’est uniquement avec vous 

qu’ils verront le jour. 

 Jean-Louis Phelep 

mailto:mairie.tregarantec@wanadoo.fr
mailto:mairie.tregarantec@wanadoo.fr
mailto:mairie.tregarantec@wanadoo.fr
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LA VIE DE LA COMMUNE 

ÉLECTIONS DU MAIRE ET DE SES ADJOINTS, LE 27 MAI 2020 

Cette séance du conseil municipal a été consacrée à l’élection du Maire et de ses Adjoints, dans des conditions 

particulières à la salle polyvalente, eu égart aux mesures COVID en vigeur.  

Après avoir annoncé sa candidature, Jean-Louis Phelep a été élu Maire pour la commune. Les élus ont ensuite 

fixé à trois le nombre d’adjoints au Maire pour la Commune, et procédé au vote : Yvon Cloarec (1er adjoint), 

Samuel Henry (2ème adjoint) et Romuald Boivin (3ème adjoint). 

Le conseil a ensuite donné délégation au Maire, comme à chaque début de mandat, pour la gestion des affaires 

courantes permettant à l’administration de fonctionner dans de bonnes conditions. 

Cette séance s’est poursuivie par la lecture de la Charte d’Élu local, et d’un discours d’Agnès Jaouen, maire 

sortante. 
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COMPOSITION DES COMMISSIONS 

COMMISSION PERSONNEL COMMUNAL : 

Président : Jean-Louis Phelep 

Membres : Yvon Cloarec, Samuel Henry, Romuald Boivin, Charles-Henri Débonnaire, Magali Corre, 

Maryse Lannuzel, Pierre Maudire, Olivier Saliou 

 

COMMISSION FINANCES :  

Président : Jean-Louis Phelep 

Membres : Yvon Cloarec, Samuel Henry, Romuald Boivin, Charles-Henri Débonnaire, Magali Corre 

 

COMMISSION VOIRIE, BÂTIMENTS COMMUNAUX, URBANISME : 

Président : Yvon Cloarec  

Membres : Yann Alanou, Marion Le Roux, Yann Toudic, Olivier Saliou, Xavier Roudaut 

 

COMMISSION ANIMATION, ASSOCIATION, JEUNESSE, AINÉS : 

Président : Samuel Henry 

Membres : Yann Alanou, Magali Corre, Maryse Lannuzel, Marion Le Roux, Pierre Maudire, Maryline Ropars, 

Xavier  Roudaut, Yann Toudic, Gabriel Veiga-Fernandes 

 

COMMISSION AGRICULTURE, FLEURISSEMENT, ENVIRONNEMENT, TOURISME, SPED : 

Président :  Romuald Boivin 

Membres : Yann Alanou, Jean-Louis Phelep, Maryline Ropars, Xavier Roudaut 

 

COMMISSION LOTISSEMENT : 

Président : Jean-Louis Phelep 

Membres : Yvon Cloarec, Samuel Henry, Romuald Boivin, Charles-Henri Débonnaire, Maryline Ropars 

 

COMMISSION ÉCOLE : 

Président : Jean-Louis Phelep 

Membres : Maryse Lannuzel, Marion Le Roux, Pierre Maudire, Yann Toudic, Olivier Saliou 

 

SALLE POLYVALENTE : 

Romuald Boivin 

 

DÉLÉGUÉ MARPA : 

Romuald Boivin 

 

RÉFÉRENTS DÉFENSE : 

Jean-Louis Phelep et Pierre Maudire 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUIN 2020 

PRESENTS : 13 

PROCURATION : Y. Toudic à M. Corre / P. Maudire à J-L Phelep jusqu’à son arrivée (20h30). 

C-H Débonnaire est nommé secrétaire de séance. 

 

1. DELEGATION DU MAIRE 

Lecture est faite de la Délégation du Conseil Municipal au maire.  

Adoption à l’unanimité. 

 

2. INDEMNITES DES ELUS 

Monsieur le Maire propose les indemnités suivantes : 

- pour le maire : Taux de 40,3 soit 1567, 43 € Brut Mensuel ; 

- pour les adjoints Taux de 10,7 soit 416,17 € Brut mensuel. 

Adoption à l’unanimité. 
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3. FIXATION DU TAUX DES TAXES COMMUNALES 

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les impôts locaux pour l’année en cours. 

Adoption à l’unanimité. 

 

4. FORMATION DES COMMISSIONS 

Suite à la réception des désidératas de chacun, Monsieur le Maire propose une composition de commissions. Il 

propose également la création d’une commission École.  

Suite à diverses candidatures, les commissions sont établies. 

 

5. ACHAT D’UN VEHICULE UTILITAIRE 

Plusieurs offres ont été faites à la mairie 

- Berlingo de 2014 102000km Diesel 3 places Garantie 3 mois : 9425 € TTC ; 

- Berlingo de 2015 59900 km Diesel 2 places Garantie 6 mois : 9874 € TTC ; 

- WV Caddie Van de 2010 110000 km Diesel Garantie 3 mois : 7781 € TTC. 

Monsieur le Maire propose l’acquisition du Caddie Van. 

Adoption à l’unanimité. 

 

6. PERSONNEL COMMUNAL 

Secrétaire de mairie : il s’agit d’un adjoint administratif en intérim au CDG 29. Il lui a été fait une prolongation 

de contrat d’un mois. Monsieur le Maire cherchera une possibilité pour suppléer ce poste à long terme. 

 

Bernard Pondaven : il sera en retraite à compter du 1er Juillet mais ne pourra reprendre car il doit solder ses 

congés. Son pot de départ sera organisé en septembre. 

 

Williams Poisson : un nouveau contrat de 35 h/semaine lui a été fait jusque fin Aout. Ensuite, il sera stagiaire 

pour un an, puis titularisé si tout se passe bien. Un aide sera recruté pour la période estivale. 

Monsieur le Maire prendra contact avec le CDG 29 pour les démarches à suivre. 

 

7. MARCHE VOIRIE 

De nombreuses routes sont à refaire, une demande de prix a été faite pour les routes de KERMORIN - 

KERDERC’HOALE – QUILLIFIRY – PRAT CO 

EUROVIA 2 6305 € HT - LEAL 2 7942 € HT 

Monsieur le Maire propose de valider l’offre d’Eurovia. 

Adoption à l’unanimité, les travaux devraient avoir lieu en août (du 10 au 14 août) si pas d’intempéries. Un 

élagage et curage des fossés sont prévus. 

 

8. TOILETTES PUBLIQUES 

Les travaux ont été prévus par la municipalité précédente ainsi que les devis établis. 

CH Débonnaire s’engage à réaliser la toiture pour fin Juillet. 

Un point doit être refait pour la plomberie et le carrelage 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

 

- SDEF : sont nommés titulaires Y Cloarec – R Boivin et sont nommés suppléants JL Phelep – CH Débonnaire ; 

- référent Sécurité Routière : est nommé S Henry ; 

- porte de la Chapelle : monsieur le Maire rappelle qu’un don anonyme de 4000 € a été fait pour changer la 

porte de la chapelle Jésus ; 

- l’élection du président de la communauté de commune aura lieu le vendredi 5 Juin à 18 h à la salle 

Kerjezequel. 

La séance est levée à 21 h 18. 
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LES INFORMATIONS LOCALES ET COMMUNAUTAIRES 

HÔTEL COMMUNAUTAIRE DE LESNEVEN 

En raison des travaux actuels, l’hôtel communautaire 

n’est pour le moment pas en mesure d’assurer le respect 

des règles de distanciation préconisées par l’État. Aussi, 

afin de limiter les risques de propagation du Covid-19, 

merci de continuer à faire vos démarches en ligne en 

contactant les services par mail ou téléphone à chaque fois 

que cela est possible. 

L’accès au bâtiment est donc interdit au public sauf 

sur rendez-vous ! Dans ce cas, merci de contacter 

l’accueil pour annoncer votre présence. 

> L’accueil général de la CLCL est accessible au 02 98 

21 11 77 – contact@clcl.bzh - suivant les horaires 

d’ouverture habituels : du lundi au vendredi de 9h00 à 

12h00 et de 13h30 à 17h00 (16h30 le vendredi). 

 

SERVICE EAU/ASSAINISSEMENT 

L'accueil du service Eau/Assainissement reste accessible, 

du lundi au vendredi de 8h à 17h (fermé tous les jeudis 

matin) par mail à l'adresse contact-eauetasst@clcl.bzh et 

téléphone au 02 98 83 02 80 (pour toute demande urgente 

d'intervention le service d'astreinte est accessible 24h/24 

à ce numéro). Il est demandé aux usagers d’effectuer leurs 

démarches de façon dématérialisées en consultant 

préalablement le site internet de la CLCL 

www.clcl.bzh/environnement/eau-assainissement  

 

- LESNEVEN -  

En raison du lavage du réservoir de la commune le 25 juin 

2020, des variations de pression, des phénomènes d’eau 

sale pourront être constatés sur le réseau d’eau. La remise 

en service se fera sans préavis. Merci de votre 

compréhension.  

 

-KERNILIS- 

A compter du mois de Juillet, l’accueil du public pour 

des sujets traitant de l’eau ou l’assainissement se fera 

auprès de la CLCL et non plus en mairie.  

Le service est joignable du lundi au vendredi (8h30-12h / 

13h30-17h30) et fermé le jeudi matin, merci d’effectuer 

vos demandes de manière dématérialisée en contactant le 

02 98 83 02 80 ou en écrivant à contact-

eauetasst@clcl.bzh . Pour plus de renseignement ou 

effectuer vos démarches en ligne rendez-vous sur 

www.clcl.bzh/environnement/eau-assainissement  

> Pour toute intervention d’urgence (fuite sur réseau 

avant compteur) un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 sera 

disponible sur l’ensemble du territoire vous pouvez le 

contacter à tout moment au 02 98 83 02 80. 

-MAISON DE L’EMPLOI- 

Pour vous accueillir dans le respect des consignes 

sanitaires, la Maison de l’Emploi vous recevra sur rendez-

vous uniquement. 

 

Nous sommes disponibles par téléphone au 

02.98.21.13.14 (ou au 07.49.15.46.92), ou par mail à 

l’adresse suivante : 

maison.emploi.lesneven@wanadoo.fr 

 
L’Accueil de jour (La Parenthèse) ouvert du lundi 

au vendredi est destinée aux personnes de plus de 60 

ans chez lesquelles un diagnostic d’Alzheimer, ou de 

troubles apparentés, a été posé. La structure 

accueille, à la journée, des personnes vivant à leur 

domicile et habitant dans un périmètre de 15 kms 

autour de Lesneven, pour la réalisation d’activités. 

Les pré-inscriptions se font auprès du bureau des 

entrées du Centre Hospitalier de Lesneven au 

02.98.21.29.00 

 

CINEMA EVEN – LESNEVEN 

C'est avec un grand plaisir que toute l'équipe du 

cinéma vous retrouvera à partir du mercredi 24 juin 

pour l'ouverture des salles de cinéma. 

Pour cela nous vous avons préparé une 

programmation qui devrait plaire au plus grand 

nombre, films historique, d'aventure, drame, 

comédie. 

 

MAISON DE SERVICE AU PUBLIC 

(MSAP) 

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE 

MALADIE (CPAM) 

Afin de garantir la sécurité de tous, les accueils de la 

CPAM du Finistère resteront fermés jusqu’à 

nouvel avis, y compris nos permanences. En cas de 

besoin, nos assurés pourront effectuer et suivre leurs 

démarches en ligne en se connectant à leur compte 

« ameli ». En cas de nécessité il sera possible de 

prendre un rendez-vous téléphonique par internet ou 

au 36 46. A la date et heure du rendez-vous fixé, le 

numéro de téléphone qui s’affichera sera le 

02.98.76.41.99. L’Assurance Maladie reste 

mobilisée pour garantir les remboursements des 

soins et le paiement des prestations. 

 

Les correspondances sont à adresser par voie 

postale aux locaux de Brest uniquement : Caisse  

Primaire d’Assurance Maladie – 1 rue de Savoie 

– 29282 Brest Cedex.  

 

TRANSPORT SCOLAIRE 2020-2021 

- ECOLES PRIMAIRES - 

Les familles souhaitant réinscrire leurs enfants au 

transport scolaire pour les écoles primaires recevront 

prochainement par courrier la fiche d'inscription 

pour l’année 2020-2021. Ce document est à 

complèter recto/verso puis à renvoyer par courrier 

(12 boulevard des frères lumière 29260 Lesneven) 

ou mail (contact@clcl.bzh). 

mailto:contact@clcl.bzh
mailto:contact-eauetasst@clcl.bzh
http://www.clcl.bzh/environnement/eau-assainissement
mailto:contact-eauetasst@clcl.bzh
mailto:contact-eauetasst@clcl.bzh
http://www.clcl.bzh/environnement/eau-assainissement
mailto:maison.emploi.lesneven@wanadoo.fr
mailto:contact@clcl.bzh
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Pour une 1ère inscription, les familles sont invitées à 

prendre contact avec leur mairie. Les inscriptions pour les 

communes de St-Frégant et Kernouës se font directement 

auprès du transporteur Bihan Voyages : 02 98 83 45 80. 

- COLLÈGES ET LYCÉES 

Contrairement aux années précédentes, les inscriptions 

scolaires pour la rentrée 2020/2021 s’effectuent 

désormais auprès de la Région Bretagne. Pour vous 

inscrire, rendez-vous sur le site  

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires  rubrique 

« Finistère ».  

Vous aurez jusqu’au 15 juillet prochain pour effectuer 

votre inscription. Attention, passé ce délai, une 

majoration de 30€ sera appliquée. 

> Si vous avez des questions, vous pouvez contacter la 

centrale d’appels régionale BreizhGo au 02.99.300.300 

(prix d’un appel local). Cette centrale traite pour le 

Finistère uniquement, les questions liées aux transports 

scolaires. 

 

CENTRE SOCIOCULTUREL INTERCOMMUNAL 

Les inscriptions pour les vacances et les camps d’été sont 

ouvertes. Au regard des conditions sanitaires, les 

inscriptions se feront uniquement par mail 

« csc.lesneven@wanadoo.fr » (à privilégier) ou par 

téléphone 02.98.83.04.91  

Vous pouvez visualiser la programmation des camps et 

stage d’été sur notre site internet. Tous les documents 

utiles (fiche sanitaire, règlement ...) sont disponibles en 

téléchargement sur notre site également. 

> 

https ://centresocioculturelintercommunalpaysdelesneve

n.org  

Notre équipe se tient à votre disposition pour toutes 

informations complémentaires. 

 

 

Pour connaître les dernières actualités des services de la 

Communauté Lesneven Côte des Légendes (déchets, 

eau/assainissement, urbanisme, économie…) rendez-

vous sur www.clcl.bzh ou www.facebook.com/clcl.bzh 

 

TOURISME CÔTE DES LÉGENDES 

Avis aux organisateurs d’animations : Dans ce 

contexte inédit, Tourisme Côte des Légendes s’adapte 

et continue de promouvoir les animations qui seront 

maintenues pour cette saison qui s’annonce très 

différente des précédentes. 

Afin de faire paraitre vos animations, veuillez 

compléter le formulaire que vous trouverez sur le site 

internet de Tourisme Côte des Légendes 

www.cotedeslegendes.bzh Espace Pro  (accessible en 

bas de page) / Fêtes et manifestations / formulaire en 

ligne. Toutes les informations que vous nous 

communiquerez via ce formulaire seront également 

publiées sur notre site internet. 

Si un événement est annulé, nous vous invitons à 
nous communiquer l’information par retour de 
mail, en nous précisant s’il sera ou non reporté en 
2021. Nous pourrons ainsi le retirer de la rubrique 

 

TOURISME CÔTE DES LÉGENDES 

Avis aux organisateurs d’animations : Dans ce 

contexte inédit, Tourisme Côte des Légendes s’adapte 

et continue de promouvoir les animations qui seront 

maintenues pour cette saison qui s’annonce très 

différente des précédentes. 

Afin de faire paraitre vos animations, veuillez 

compléter le formulaire que vous trouverez sur le site 

internet de Tourisme Côte des Légendes 

www.cotedeslegendes.bzh Espace Pro  (accessible en 

bas de page) / Fêtes et manifestations / formulaire en 

ligne. Toutes les informations que vous nous 

communiquerez via ce formulaire seront également 

publiées sur notre site internet. 

Si un événement est annulé, nous vous invitons à nous 

communiquer l’information par retour de mail, en 

nous précisant s’il sera ou non reporté en 2021. Nous 

pourrons ainsi le retirer de la rubrique « agenda » de 

notre site internet.  

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter 

Geneviève Dolou qui se tient à votre disposition au 

02.29.61.13.60 ou par mail : 

genevieve@cotedeslegendes.bzh 

LES NOUVELLES DE TREGARANTEC  

PETITES ANNONCES 
(contact : tyjournal.tregarantec@gmail.com) 

Les annonces publiées ci-dessous n’engagent en rien la responsabilité de la municipalité, et sont de la 

responsabilité exclusive des dépositaires. 

Amateurs et joueurs de Tennis de Table, la nouvelle saison débute en septembre. Le tennis de table Le Folgoët-

Lesneven, seul club affilié à la FFTT de la Communauté de Communes vous accueille tant pour le loisir que pour 

la compétition. Plusieurs créneaux d’entraînement pour les loisirs, initiés et jeunes sont ouverts. Pour 

tous renseignements contactez le 06 25 84 39 45. 

 

https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires
mailto:csc.lesneven@wanadoo
https://centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org/
https://centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org/
http://www.clcl.bzh/
http://www.facebook.com/clcl.bzh
http://www.cotedeslegendes/
http://www.cotedeslegendes/
mailto:genevieve@cotedeslegendes.bzh
mailto:tyjournal.tregarantec@gmail
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« Les Cousettes de Gwen », toute jeune entreprise de 

création d’accessoires en tissu, a vu le jour le 09/05/2020 à 

Trégarantec. 

Gwen Toudic, secrétaire médicale de métier, créatrice et 

chef d’entreprise de couture, mariée, maman de 3 enfants et 

habitante de Trégarantec depuis 14 ans, souhaite élargir son 

horizon et se lance dans la confection de sacs, pochettes, 

trousses, masques, cotons démaquillants, essuie-tout 

réutilisable, et de bien d’autres accessoires. 

Pour la contacter :  

Page Facebook « les cousettes de Gwen », 

Messenger de Facebook : Gwen Toudic, 

Par mail : lescousettesdegwen@gmail.com 

Par tél : 06 73 55 88 10 

Ou son domicile : 1 résidence des Chênes TREGARANTEC 

 

Association Familles Rurales Guissény :  

Centre de Loisirs ouvert en juillet aout pour les enfants de 2 à 13 ans 

de 7h à 19h ( nombreuses animations, sorties prévues). 

Inscriptions au 06.32.01.40.82 

Séjours : reste de la place sur le séjour Brocéliande 9/12 ans du 24 au 

27 juillet thématique Casse-cou : Moto, jeux, soirée contes .... 

Stages reste quelques places : surf 5/8 ans, surf 9/13 ans, activités nautique, piscine, kart.... 

Activités socioculturelles : reprise de toutes les activités en septembre  

Animations jeunesse 12/17 ans : programme disponible sur Facebook, ou sur demande . 

Renseignements et inscriptions au 06.32.01.40.82 ou sur accueil@famillesruralesguisseny.fr 

CÉRÉMONIES ET ACTUALITÉS 

Il y a 80 ans, le général de Gaulle à Londres… 

« L’Appel du 18 juin n’est pas le texte d’un soir, il est le début d’une épopée : celle de la 

France libre puis celle de la France combattante ». Geneviève Darrieussecq, secrétaire 

d’État auprès de la ministre des Armées. 

Le 18 juin dernier, pour rendre hommage à l’Appel à la Résistance du général De Gaulle, 

Pierre Guiziou et Jean-Louis Phelep ont déposés une gerbe sur la stèle érigée à Ker-Biquet, 

en souvenir de l’accident de l’avion britannique durant la seconde guerre mondiale. 

PAGES D’HISTOIRES 
Par Jacques Miorsec de Kerdanet 

CARNET DU JARDINIER 

Trégarantec, quelle est l’origine et la signification de 

ce nom ? 

 

De nombreuses réponses ont été proposées, j’apporte ici 

la mienne. 

Il existait au XIe – XIIe siècles une famille qui vivait sur 

la motte féodale de Portlac’h, et protégeait Lesneven. Au 

service des Ducs de Bretagne, ils émigrèrent sur le 

Morbihan, car les Ducs séjournaient alors au château de 

l’Hermine à Vannes.  

Cette famille de Trégarantec donna son nom à divers lieux 

en Bretagne : 

PIÉGAGE FRELONS ASIATIQUES 

Les reines de frelons asiatiques, les « fondatrices » 

commencent à elles sortir de leur confinement 

hivernal. C’est donc la période idéale pour le 

piégeage, et ce jusqu’à début juin, pour limiter la 

prolifération des frelons asiatiques et assurer la 

protection de nos abeilles. 

Pour réaliser un piège, prenez une bouteille d’eau 

dans laquelle vous faites 2 trous de 1cm pour l’entrée 

des frelons, ou placez sur le goulot un des capuchons 

jaunes fournis par la Communauté de Communes en 

mailto:accueil@famillesruralesguisseny.fr
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- le grand château de Trégarantec en Mellionnec ; 

- le village de Tréhoranteuc où demeure la pierre 

tombale d’un écuyer de Trégarantec. 

 

 Ils portaient pour armoiries 

« d’azur à trois pals d’argent », 

peut-être en référence aux trois 

poteaux de justice ? 

 

Pour la petite histoire, un des 

propriétaires du château de 

Trégarantec est venu en visite 

ici, et est passé au café qui se 

trouvait alors dans le bourg, et 

qui était un lieu d’importance. 

Lui aussi cherchait le lien pouvant exister entre des deux 

ou trois lieux : en conclusion, ici, on répond dès la 

première question ; à Tréhoranteuc, il faut la poser trois 

fois avant ! 

2018. Dans ce piège, vous utiliserez un mélange 1/3 

de bière brune, 1/3 de vin blanc (répulsif pour les 

abeilles) et 1/3 de sirop de cassis, de grenadine ou de 

fraise… 

Placer le piège à 1m 1.50m 

à proximité d’arbres ou 

arbustes à fleurs (camélia, 

prunus…) Renouveler le 

mélange tous les 10 à 15 

jours, sans laver le piège : 

les phéromones laissées par 

les frelons capturés attirent 

les autres frelons 

asiatiques. 

 

Pour rappel, la Communauté de Communes prend 

en charge la destruction des nids de frelons 

asiatiques. 

JEUX / CONCOURS 

Connaissez-vous Pierrik et Morwenna, deux amis du Ty Journal ?  

 

Ce sont deux elfes qui ont élu domicile à Trégarantec. Ils vivent la nuit et aident Dame Nature à faire son travail : 

ils n’ont jamais le temps de se reposer, car sans eux rien ne fonctionnerait 

normalement. 

Cette année, le Ty Journal a décidé de les aider et je vous explique comment : nos 

deux compères ont décidé de partir en vacances. Pas très loin, pas très longtemps : à 

la mer. Mais ils ne l’ont jamais vu, et ils ont très peur de l’eau. 

C’est pourquoi votre aide est la bienvenue : nous organisons un concours où il faudra 

montrer à Pierrik et Morwenna ce qu’est la mer, la plage, mais aussi les 

vacances. Tout est possible : dessin, 

collages, constructions, tout ce qui 

vous semble être le mieux, on vous 

fait confiance ! 

 

Il faut déposer vos travaux à la 

mairie, à l’attention du Ty Journal avant le 27 juillet, en 

précisant bien vos noms et adresse.  

Le nom du ou des gagnants sera publié dans le prochain 

numéro, et un prix sera remis début août. 

On compte sur vous !! 
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